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Contexte
Organisé par le Cedefop, Centre européen
pour le développement de la formation profes-
sionnelle (www.cedefop.europa.eu), ce voyage
d’étude en Ecosse avait pour thème l’éducation
dehors, les apprentissages effectifs en nature.
Issus de différents pays européens (Finlande,
Norvège, Pologne, Hongrie, Allemagne,
Belgique, France, Slovénie, Malte, Turquie),
les 14 participants étaient conseillers pédago-
giques, enseignants, directeurs, chargés de
mission pour des ministères de l’enseigne-
ment!
Un constat d’ordre général : l’ErE dans les
écoles de tous les pays
Pour tous les participants, représentants de dif-
férents pays, il y avait cette idée commune et
partagée que l’éducation à l’environnement et
au développement durable commence à faire
son chemin soit dans le programme même des
systèmes scolaires, soit au travers de projets
menés dans les écoles. Faire des enquêtes et

audit, analyser les résultats, diminuer les
impacts sur l’environnement, ces actions sont
présentes dans tous les pays. Les méthodolo-
gies de projets, de type Agenda 21 scolaire,
sont souvent similaires d’un pays à l’autre et
menées par les écoles avec le soutien de
conseillers pédagogiques, d’associations ou de
ministères.

Une éducation dehors noir sur blanc dans
les programmes
Il y a quelques années d’ici, en Ecosse, le
ministère de l’enseignement a explicitement
demandé aux associations de prouver en quoi
il est utile d’intégrer l’outdoor learning dans les
programmes scolaires. Les associations ont
alors travaillé en partenariat avec des centres
de recherches et des universités pour mener
une revue de la littérature scientifique et des
études de cas. Les travaux ont mis en éviden-
ce les bénéfices de l’outdoor learning et les fac-
teurs d’apprentissages dehors. L’outdoor lear-
ning a alors été intégré dans les programmes et traduit en modèles d’action et en méthodes

sur le terrain. Il fait désormais officiellement
partie du « curriculum pour l’excellence » de
l’enseignement écossais. Du coup, les asso-
ciations proposent aux écoles des processus
structurants qui s’articulent autour des pro-
grammes. Les enseignants ont donc l’assuran-
ce que ce qu’ils font est en lien avec ces pro-
grammes. Les écoles prennent conscience
que leurs sorties en nature touchent différentes
compétences et balayent un ensemble d’ap-
proches. Elles améliorent ainsi la qualité de ce
qu’elles font en matière d’ErE. Les enseignants
ne sont pas des exécutants, ils font des choix,
ils décident de passer par telle ou telle asso-
ciation et de construire un parcours sur la sco-
larité de l’élève.! Quant aux associations, ça
les aide à mieux se situer entre elles, à mieux
définir qui fait quoi et donc, à être plus complé-
mentaires.

Sortir au même endroit
Autre constat anecdotique mais intéressant :
les associations écossaises défendent l’idée de
se rendre plusieurs fois au même endroit. Aller
à la même ferme, par exemple, d’année en
année, avec les élèves. Cela permet aux
enfants de faire appel à leur expérience anté-
rieure (« je suis déjà venu ici, j’ai déjà appris
cela ») et d’établir de meilleures connections
entre les lieux qu’ils visitent et entre les explo-

Outdoor learning : de l’Ecosse à la Belgique
Il y a quelques mois, Christophe Vermonden, conseiller pédagogique au
SeGEC* et membre du groupe Tous Dehors, participait à un voyage d’é-
tude en Ecosse. Objet de ce périple : aller à la découverte d’expériences
d’outdoor learning, d’éducation dehors. Il est revenu avec quelques
réflexions et apprentissages bien utiles. Compte-rendu d’une discussion.
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Service juridique

D epuis le 1er janvier 2014, la loi du 26 décembre 2013 (dite loi sur
le statut unique) est entrée en vigueur. Elle apporte plusieurs
modifications conséquentes en ce qui concerne le délai de pré-

avis en matière de licenciement ou de démission, ainsi que concernant
la clause d’essai ou le reclassement professionnel (outplacement). Un
petit tour d’horizon de ces nouvelles mesures s’impose donc !

1. Nouvelles règles en matière de calcul du délai de préavis
Lorsque le contrat a été conclu pour une durée indéterminée, chacune
des parties peut toujours le résilier moyennant un préavis, mais le délai
de préavis est désormais calculé différemment : 

p le mode de calcul du délai de préavis est le même, que le tra-
vailleur soit sous statut d’ouvrier ou d’employé ;
p la durée du préavis est à présent exprimée en semaines et non
plus en mois ; 
p la prise de cours du préavis ne débutera plus le 1er jour du mois,
mais bien le lundi suivant la semaine pendant laquelle le préavis a
été notifié ;
p il est possible de déroger aux nouveaux délais de préavis, mais
uniquement si le délai convenu est plus favorable pour le travailleur.

(Voir tableau ci-dessous)

Cas particulier : le contrat de travail à durée déterminée
Chacune des parties peut mettre fin au contrat avant terme, pour autant
que la rupture de contrat intervienne pendant la 1ère moitié de la durée
du contrat, sans que cette période n’excède 6 mois. Les délais de pré-
avis seront donc de 2 ou 4 semaines en cas de licenciement, et de 1 ou
2 semaines en cas de démission. 

Ces nouvelles règles pour le calcul de la durée des délais de préavis
valent pour les contrats de travail ayant débuté au 1er janvier 2014. 
Qu’en est-il des contrats en cours avant cette date ? Les travailleurs
déjà en service au 1er janvier 2014 conservent leurs droits acquis sous
l’ancien régime des délais de préavis (c’est-à-dire comme si le préavis
avait dû être calculé au 31 décembre 2013).

La méthode est donc la suivante : 
1° Calcul des droits acquis au 31/12/13

2° Calcul des nouveaux droits acquis à partir du 01/01/14
3° Addition des deux délais = préavis total

Exemple : un employé dont le contrat a débuté le 17 octobre 2009 et qui
est licencié le 15 mars 2015 :  
1° Délai pour la période de 2009 à 2013 : 3 mois
2° Délai pour la période allant du 01/01/14 au 15/03/15 : 8 semaines
3° Préavis total : 3 mois + 8 semaines

2. Suppression de la période d’essai
Alors que par le passé une période d’essai pouvait être fixée, allant de 7
à 14 jours pour un ouvrier et de 1 à 12 mois pour un employé, depuis le
1er janvier 2014, l’employeur n’a plus la possibilité de prévoir une telle
clause d’essai dans un contrat de travail à durée indéterminée. La sup-
pression de la période d’essai se justifie par la brièveté des nouveaux
délais de préavis.

3. Reclassement professionnel 
Le droit au reclassement professionnel est désormais élargi aux tra-
vailleurs licenciés qui ont droit à un préavis de 30 semaines ou plus, et
ce quel que soit leur âge (l’ancien régime de reclassement, qui concer-
nait les travailleurs âgés de 45 ans, avec 1 an minimum d’ancienneté,
continue d’exister mais de manière résiduaire).

4. Obligation de motivation du licenciement

Depuis le 1er avril 2014, tout employeur est tenu de motiver le licencie-
ment, si le travailleur (ouvrier ou employé) en fait la demande.
L’employeur qui ne communique pas les motifs du licenciement s’expo-
se à deux sanctions :  

p une amende civile forfaitaire correspondant à 2 semaines de
rémunération ; 
p une qualification du licenciement de « manifestement déraison-
nable », pouvant entrainer le paiement d’une indemnisation du tra-
vailleur allant de 3 à 17 semaines de rémunération.

Damien REVERS

Service juridique : 02 286 95 75 - damien.revers@reseau-idee.be

Ce que l’on fait déjà ici
« Ce que j’ai vu en Ecosse m’a conforté dans ce qu’on réalise pour l’instant au sein
du groupe Tous Dehors. Notre form’action apporte aux enseignants un cadre structu-
rant de 3 journées de formation avec un accompagnement plus proche si besoin. Ils
ont aussi un carnet à leur disposition, également structurant. Mais ils restent libres
dans leurs démarches, leurs sorties... Tant pour les associations et les animateurs
que pour les enseignants, c’est un endroit où on peut partager des expériences et
mettre du sens commun. »
Plus d’infos sur le groupe Tous Dehors : www.tousdehors.be

Suite en page 2 ,,

Ancienneté Délai de préavis si licenciement Délai de préavis si démission
De 0 à 3 mois 2 semaines 1 semaine

De 3 à 6 mois 4 semaines 2 semaines

De 6 à 9 mois 6 semaines 3 semaines

De 9 à 12 mois 7 semaines 3 semaines

De 12 à 15 mois 8 semaines 4 semaines

De 15 à 18 mois 9 semaines 4 semaines

De 18 à 21 mois 10 semaines 5 semaines

De 21 à 24 mois 11 semaines 5 semaines

De 2 à 3 ans 12 semaines 6 semaines

De 3 à 4 ans 13 semaines 6 semaines

De 4 à 5 ans 15 semaines 7 semaines

De 5 à 6 ans 18 semaines 9 semaines

De 6 à 7 ans 21 semaines 10 semaines

De 7 à 8 ans 24 semaines 12 semaines

De 8 à 9 ans 27 semaines 13 semaines

De 10 ans à 20 ans + 3 semaines par tranche d’1 an d’ancien-
neté, avec un maximum de 60 semaines 13 semaines quelle que soit l’ancienneté

A partir de 20 ans 62 semaines + 1 semaine par tranche d’1
an d’ancienneté 13 semaines quelle que soit l’ancienneté
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